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PROPOSITION PRESENTEE PAR CUBA

Article 5

Crimes relevant de la compétence de la Cour

Crimes contre l'humanité

2. Aux fins du paragraphe 1 :

a) Le terme "extermination" comprend le fait d'imposer des

conditions de vie, telles que la privation d'accès à la nourriture et aux

médicaments, calculées pour entraîner la destruction d'une population.




